
Le 7 novembre 2025 à 20 heures, en mairie, s'est réuni le conseil municipal sous la 
présidence de Monsieur Luc EVERAERE, Maire. 
 
Présents : L. EVERAERE, D. DEWYNTER, P. LICOUR, K. NEFFE, C. BECK, A. 
DEBRUYNE, F. DEKEISTER, B. FOULON, A. IOOS, V. POLLET ; 
Excusé(s) : G. LANGLOIS, qui a donné pouvoir à C. BECK, L. BOUCKAERT, qui 
a donné pouvoir à A. IOOS, JC. PONSIN, qui a donné pouvoir à D. DEWYNTER, 
P. NOVELLE. 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 14 
Nombre de conseillers municipaux présents : 10 
Date de la convocation : 30 octobre 2025 
 
Le conseil municipal désigne K. NEFFE comme secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 

1) Approbation du compte-rendu de la réunion de conseil municipal du 20 juin 2025. 
 
Monsieur le Maire souhaite ajouter un point à l’ordre du jour. Le conseil accepte à l’unanimité. 
2) Acquisition d’un bien sans maître 
La commune a la possibilité d’incorporer dans son domaine une parcelle répondant aux critères du bien sans 
maître.  
Une demande de renseignements a été effectuée auprès de Service de publicité foncière pour connaitre la 
situation de la parcelle cadastrée ZO 58. Il n’y a eu aucun mouvement sur cette parcelle depuis 1956, même 
sous son ancienne dénomination B 105. Au moment du remembrement en 1983, le géomètre a indiqué que le 
propriétaire n’avait pas pu être identifié. Ce terrain remplit donc les conditions du bien vacant et sans maître. 
La commune pourrait donc délibérer pour l’incorporer dans son patrimoine et ainsi pouvoir le revendre une 
fois les formalités administratives effectuées. 
Le conseil accepte à l’unanimité. 
 
3) Décision modificative 
Comme chaque année, il convient d’ajuster à la marge le budget voté en mars. 
Une dépense supplémentaire concernant une exonération de taxe d’habitation sur les logements vacants grêve 
le chapitre budgétaire concerné à hauteur de 1 405€. En parallèle, les droits de mutations reversés par le 
Département sont plus importants que prévus.  Il y a donc lieu d’équilibrer le budget entre ces comptes. 
A l’unanimité le conseil vote en faveur de cette décision budgétaire. 

 
4) Demande d’admission en non-valeur de créances irrécouvrables 
Monsieur le Percepteur, par courrier du 07 octobre 2025, indique qu’il n’a pas pu et ne pourra recouvrer la 
somme de 0.90€ (le montant étant inférieur au seuil de poursuite). 
Il propose donc l’admission en non-valeur de ce titre pour un montant total de 0.90€ et l’émission d’un mandat 
de même valeur sur le compte 6541 « Pertes sur créances irrécouvrables ». 
Le conseil accepte à l’unanimité. 
 
5) Renouvellement de la demande de subvention régionale pour l’église 
La commune a été destinataire d’un courrier de la part de la Région : comme il aurait fallu lui apporter la 
preuve du soutien financier de la DRAC, la demande de subvention 2025 est caduque. Il faut la renouveler 
pour 2026. 
Monsieur le Maire rappelle que la commune est toujours dans l’attente de la décision de la DRAC quant à son 
soutien financier et qu’il a fallu déposer une nouvelle demande en juin dernier. 
A l’unanimité le conseil souhaite renouveler la demande de subvention auprès de la Région à hauteur de          
250 000€. 
  
6) Consultation sur la demande d’adhésions au CDG59 et au SIDEN SIAN 
Le Syndicat mixte SCOT Sambre Avesnois a sollicité son affiliation volontaire au centre de gestion du Nord. 
Diverses communes souhaitent adhérer au SIDEN SIAN pour une ou deux compétences. 



Le conseil accepte ces adhésions à l’unanimité. 
 
Questions et Informations Diverses. 
Le Département accorde à la commune la somme de 1 274.50€ pour l’achat de deux flashs lumineux à 
proximité de l’école route de Broxeele, soit 75% du montant total (répartitions des amendes de police). Ils ont 
déjà été installés par le service technique. 
Un courrier a été adressé aux habitants de la route de Bourbourg partie Nord. Il leur a été rappelé de respecté 
le code de la route (vitesse, stationnement) et pour la troisième fois cette année, un contrôle a été demandé à 
la gendarmerie. 
Le criterium des frontières passera par Rubrouck le 17 janvier 2026. Il s’agit d’une randonnée automobile 
historique de navigation régulée. 
La séance est levée à 21 h 05.  


